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QUESTIONS SOOMISES AU COMITE TECBHIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1994 
DES GROUPES DE TRAVAIL 'l'ECJDUQUES, Y COMPRIS DU BM'l' 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

Le present document resume, dans son annexe, les quest ions que devra 
regler le Comite technique (ci-apres denomme "comite") a la suite des sessions 
tenues en 1994 par les groupes de travail techniques et le BMT. Ces questions 
concernent notamment des sujets importants examines ou des decisions prises 
par les groupes de travail techniques et le BMT, qui sont communiques au comite 

i) pour information; 
ii) pour information et pour decision eventuelle du comite; 

iii) pour decision du comite; 
iv) a la demande du comite ou en vue des debats prevus sous d'autres 

points de l'ordre du jour de ce dernier. 

La liste des titres des differents points figure a la page 1 de l'annexe. 

Le TWF, le TWO et le TWV se reunissant quelques semaines seulement avant 
le comite, des questions supplementaires pourront faire l'objet d'un additif 
du present document ou etre presentees oralement au cours de la session. 

Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques et 
le BMT sont designes d'apres les codes utilises dans leurs documents 
respectifs, a savoir 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 
TWC - Groupe de travail technique sur les systemes d'automatisation et 

les programmes d'ordinateur; 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres; 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers; 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres; 
BMT - Groupe de travail sur les techniques biochimiques et moleculaires, 

notamment les profils d'ADN. 

2007K/4449V [L'annexe suit] 
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QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE A LA SUITE DES SESSIONS DE 1994 
DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES, Y COMPRIS DU BMT 

I. QUESTIONS COMMUNIQUEES POUR INFORMATION 

Disquettes contenant un ensemble d'outils statistiques 

1. Le TWC a ete informe du fait que 1' expert br i tannique a fourni a sept 
Etats membres, pour mise a l'essai, une disquette conlenant un ensemble 
d'outils statistiques destines a aider les chercheurs qui effectuent des 
examens DHS; cette disquette, qui fonctionne sous MS/DOS, est maintenant a la 
disposition des autres Etats membres. 

(Voir le paragraphe 23 du document TWC/12/11 Prov.) 

Analyse multivariee 

2. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

3. Le TWC a note que la disquette fournie pour essai par !'expert britannique 
aux sept Etats membres comprenait le programme d'ordinateur de la methode mul
tivariee permettant d'effectuer l'examen de la distinction a partir de l'ecart 
generalise D2 de Mahalanobis entre deux varietes. Il a note en outre ce qui 
suit : 

i) l'analyse multivariee peut jouer un role concernant deux varietes (une 
"paire a probleme"), lorsque !'analyse globale de la distinction sur plusieurs 
annees ne permet pas d'etablir la distinction alors que !'expert estime que ces 
varietes sont distinctes; 

ii) l'analyse multivariee ne peut debaucher sur une difference significa
tive (p < 0,01) que si la difference la plus significative (pour le "meilleur 
caractere") approche le seuil de distinction de l'analyse COYD; 

iii) l'analyse multivariee debouchera (dans le meilleur des cas), sur une 
difference significative en utilisant deux caracteres (trois au maximum). 

4. On a comment€, au sein du TWC, 1' interet que presente l'utilisation de 
!'analyse multivariee : 

i) On a craint d'une part qu'un pouvoir discriminant plus eleve n'entraine 
une reduction des ecarts minimaux entre les varietes. Il a ete repondu a cela 
qu'en raison de la nature meme des travaux d'amelioration des plantes, ces 
ecarts diminuent dans le cas de certaines especes; !'analyse multivariee peut 
done etre un outil precieux pour certaines plantes, notamment les graminees. 

ii) D'autre part, on s'est inquiete du fait que deux caracteres n'ayant 
aucun lien sur le plan botanique puissent etre combines pour etayer une deci
sion quanta la distinction. Il a ete dit en reponse qu'il n'existe aucune 
obligation juridique - ni meme theorique - de limiter les combinaisons aux 
caracteres que 1' on peut considerer comme nouveaux, et qu 'en outre certains 
Etats membres acceptent deja ces combinaisons dans des cas exceptionnels. 

iii) Les etudes fondees sur des analyses bivariees pourraient faire appa
raitre d'interessantes combinaisons de caracteres, et contribuer de la sorte a 
la revision des principes directeurs d'examen. 
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iv) D 1 autres methodes, telles que l 1 analyse de la composante principale, 
pOUrraient etre employeeS S i 1 1 On S 1 intereSSai t 1 d 1 Une maniEHe generale 1 aU 
sens des combinaisons. 

5. En ce qui concerne les activites a venir, le TWC devrait effectuer des 
travaux dans les domaines suivants : 

i) le perfectionnement des methodes; 

ii) l 1 application des methodes 

a) aux caracteres observes visuellement; 
b) ala validation des donnees (detection des valeurs aberrantes); 
C) a la detection de la variete la plus proche; 
d) a l 1 analyse par groupe; 
e) a l 1 analyse d 1 images. 

6. Le TWC a souligne que de nombreuses methodes biochimiques necessitent une 
analyse multivariee, sous une forme quelconque, des donnees qu 1 elles pro
duisent. On peut faire appel a lui pour examiner les diverses methodes statis
tiques, pour donner des conseils quant a leur pertinence en matiere d'examen 
des varietes ou pour les adapter a cette fonction, ou encore pour elaborer ce 
type de methodes. Il a ete dit en outre que l'analyse multivariee sera abon
damment utilisee dans le domaine des varietes essentiellement derivees, et 
qu'une contribution pourra etre demandee au TWC, meme si c'est avant tout aux 
obtenteurs qu'il incombe de resoudre cette question. 

(Voir les paragraphes 69 a 75 du document TWC/12/ll Prov.) 

7. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Acces aux donnees internationales - programmes pouvant etre facilement integres 
dans d'autres systemes informatiques concernant les varietes 

8. Le TWC met a jour chaque annee des tableaux contenant des renseignements 
sur 1 1 acces aux donnees internationales et sur les programmes pouvant etre 
facilement integres dans d 1 autres systemes informatiques concernant les 
varietes. Pour que ces tableaux soient aussi complets que possible, le TWC a 
pris les decisions suivantes : 

i) les tableaux devront etre distr ibues aux aut res groupes de travail 
techniques; 

ii) un questionnaire devra etre adresse a la direction des services de 
protection des obtentions vegetales, ainsi qu 1 aux membres du Comite technique. 

(Voir les paragraphes 76 a 78 du document TWC/12/ll Prov.) 

9. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Traitement des caracteres observes visuellement 

10. Le TWC a pris note du potentiel offert par l 1 analyse statistique des 
caracteres observes sur des especes part icul ieres, effectuee a partir des 
donnees resultant des examens de var ietes, telle qu' elle est deer i te dans le 
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document TWC/11/12. Des etudes biometr iques generales comme celles qui sont 
presentees dans ce document seraient utiles aux phytotechniciens, notamment 
pour revoir les pr incipes directeurs d' examen et decider des caracteres a 
inclure dans !'edition revisee, ainsi que pour decider de l'echelle des 
niveaux d'expression a employer. Les resultats de ces etudes devraient 
cependant etre utilises avec precaution; en effet : 

i) selon le critere juridique applicable, la variE~te faisant !'objet de 
la demande de protection doit "se distinguer nettement [par un au plusieurs 
caracteres importants]"; 

ii) les histogrammes des niveaux d'expression enregistres pour un 
caractere au cours des examens de varietes passes devraient etre etablis en 
tenant compte de la variabilite globale propre a l'espece (etant donne que 
l'assortiment de varietes peut changer dans le temps) ainsi qu'en fonction des 
regions; 

iii) une correlation entre deux caracteres peut ne pas reposer sur un lien 
genetique mais resulter de l'ensemble particulier de varietes a l'examen. 

11. Le savoir et !'experience du phytotechnicien sont essentiels pour inter
preter ces etudes; inversement 1 celles-ci lui permettront d I approfondir ses 
connaissances (en fournissant par exemple une estimation de l'efficacite des 
divers caracteres utilises dans 1' examen de la distinction) au pour rant ins
pirer des modifications de la liste des caracteres employes. 

12. Le TWC a decide de poursuivre ses travaux afin de montrer, a partir d'un 
exemple pratique - celui du haricot - dans quelle mesure les etudes bio
metr iques generales effectuees tant par trai tement des caracteres observes 
visuellement que par mesure des caracteres peuvent contribuer a l'eta
blissement de principes directeurs d'examen. 

(Voir les paragraphes 28 a 30 du document TWC/12/ll Prov.) 

13. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Evaluation de la PPDS a long terme 

14. La "PPDS a long terme" est une version perfectionnee de l'analyse COYD; 
dans certaines circonstances (lorsque l'examen concerne un petit nombre de 
var ietes), les donnees seraient analysees non pas sur la base de la PPDS 
proprement dite, mais a partir d'une estimation de cette PPDS resultant de 
l'examen en question et d'une serie d'examens anterieurs. Le TWC est parvenu 
aux conclusions suivantes : 

i) pour !'evaluation de la distinction, 
doit etre appliquee chaque fois que possible, 
superieure a 20 degres; 

la methode COYD au sens strict 
c'est-a-dire en cas de liberte 

ii) si cette condition n'est pas remplie, il faudra employer la methode de 
PPDS a long terme qui est definie dans le document TWC/12/4; 

iii) la question d'un eventuel recours a la PPDS a long terme pour prendre 
des decisions sur la base d'un examen d'uns annee devra faire !'objet d'un 
nouveau debat lors de la prochaine session. On a estime que la PPDS a long 
terme pourrai t etre employee, mais avec des precautions et uniquement pour 
informer l'obtenteur d'un eventuel echec de sa variete. 

(Voir les paragraphes 35 a 37 du document TWC/12/ll Prov.) 
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15. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Risques que presentent des examens effectues sur deux ou trois annees plutot 
que sur une seule 

16. Le TWC a brievement etudie les deux demarches possibles lui permettant 
d 1 evaluer les r isques que presentent des examens effectues sur deux ou trois 
annees plutot que sur une seule : 

i) calculer la taille totale de l 1 echantillon, choisir la norme de popu
lation correspondant aux memes risques alpha et beta, et prendre des decisions 
en se fondant sur la totalite de l 1 echantillon~ 

ii) prendre des decisions provisoires chaque annee et refuser la variete 
lorsqu 1 elle n 1 eSt pas homogene pendant les deux annees, ou pendant deux annees 
sur trois. 

Le TWC a remarque que la premiere demarche semble assurer un meilleur equi
libre entre les risques alpha et- beta. Il a note en outre qu 1 il est aussi 
possible de recourir a l'analyse sequentielle. Le TWC elaborera un document a 
ce sujet pour la prochaine session. 

(Voir les paragraphes 48 et 49 du document TWC/12/11 Prov.) 

17. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

Eclaircissements quant a 1 I application de certains termes figurant dans le 
tableau des caracteres 

18. Le TWA a precise que les termes "une seule observation faite sur un 
ensemble de plantes ou parties de plantes" et "uncertain nombre d'epis
lignes, de plantes ou parties de plantes" figurant au chapitre IV des 
principes directeurs d'examen ne S 1 appliquent qu'a l'homogeneite et ne doivent 
pas itre confondus avec les abreviations "VG" ou "VS" figurant dans le tableau 
des caracteres, qui ant la meme signification mais s'appliquent uniquement a 
la distinction et ne donnent aucun renseignement en ce qui concerne l'examen 
d'homogeneite. 

(Voir le paragraphe 21 du document TWA/23/16 Prov.) 

19. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent. 

II. QUESTIONS COMMUNIOUEES POUR INFORMATION ET POUR DECISION EVENTUELLE DU 
COMITE 

Application des caracteres electrophoretiques aux cereales 

20. Le TWA a convenu d'inclure les caracteres electrophoretiques dans le pro
jet de principes directeurs d'examen de l'orge, du ma!s et du ble. Toutefois, 
comme il l'a confirme, cette mesure ne signifie pas que l'on aura desormais 
recours a ces caracteres de maniere systematique. Ceux-ci seront 
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inclus sans asterisque, et la plupart des pays n'entendent les utiliser qu'en 
dernier ressort, lorsqu' une nouvelle var iete ne pourra ihre dist inguee d 'une 
var iete existante par d 'aut res moyens. Ces caracteres ne seront utilises 
qu'avec l'accord du demandeur. Neanmoins, s'ils sont utilises, la variete 
faisant l'objet de la demande devra etre homogene a leur egard, de meme que la 
variete dont elle ne peut etre distinguee par un autre moyen. Ces caracteres 
seront alors appliques aussi aux plantes issues de la multiplication de la 
variete, afin de verifier si l'obtenteur a preserve l'homogeneite de celle-ci. 

(Voir le paragraphe 6 du document TWA/23/16 Prov.) 

21. Le TWA a note que dans le cas du ma1s et du ble, !'utilisation des carac
teres electrophoret iqUeS pOSe CertainS problemeS en raiSOn d I interact iOnS de 
differents produits au d'un chevauchement de bandes. Ainsi, dans le cas du 
ma1s, pour certains genes d 1 hybrides, il est impossible d' interpreter chaque 
gene separement, tandis que dans les lignees endogames homozygotes, les inter
actions connues peuvent aider a distinguer chaque caractere. Dans le cas du 
ma1s, certaines bandes sont d 1 un poids moleculaire semblable; des lors, en 
presence de certaines bandes d 1 un autre caractere, deux niveaux d 1 express ion 
d'un caractere donne ne peuvent etre differencies. Certaines bandes de poids 
moleculaire semblable peuvent neanmoins etre differenciees du fait meme de 
leur association connue avec d 1 autres bandes. Quai qu 1 il en soit, ces diffi
cultes sont abordees dans les explications que contiennent les principes direc
teurs d 1 examen respectifs. 

(Voir les paragraphes 5 et 8 du document TWA/23/16 Prov.) 

22. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Application des caracteres electrophoretiques a d'autres especes agricoles 

23. Soja. Le TWA a reaffirme sa decision d' inclure les caracteres electro
phoretiques dans les principes directeurs d 1 examen du soja. Les experts 
franc;;:ais prepareront une proposition concernant ces caracteres avant le mois 
d'octobre 1994. 

(Voir le paragraphe 34 du document TWA/23/16 Prov.) 

24. Pomme de terre. Le TWA a note que les caracteres electrophoretiques ant 
un pouvoir discriminant satisfaisant pour les varietes de pommes de terre, 
bien qu' ils ne permettent pas d'etablir une discrimination entre toutes ces 
varietes. Des points de vue divergents ant ete exprimes quant a 1 I inclusion 
de l I electrophorese dans le pro jet de pr incipes directeurs d I examen de la 
pomme de terre. Etant donne que les pommes de terre se multiplient par voie 
vegetative, certains experts ant estime qu 1 il revient trap cher de conserver 
la collection de reference. L'observation systematique des caracteres electro
phoretiques peut permettre de constituer une base de donnees qui facilitera la 
selection de varietes similaires a mettre en culture et reduira ainsi les 
couts des essais en plein champ, tout en evi tant de conserver un trap grand 
nombre de var ietes. Ce systeme necessitera toutefois une description et une 
interpretation claires de la methode employee, ainsi qU 1 Un calibrage judicieux 
des gels. D'autres experts se sont opposes a une utilisation excessive de ce 
systeme, faisant valoir que celui-ci va en fait provoquer un retournement de 
situation et litteralement reduire les caracteres morphologiques a des "carac
teres de dernier recours". Il existe suffisamment de caracteres morpho-
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logiques pour etablir une distinction. Quant aux mutations, il est impos
sible, la plupart du temps, de les dist inguer. Tout comme dans le cas des 
cereales, !'electrophorese ne doit etre employee qu'en dernier recours. 
Neanmoins, les obtenteurs presents a la session se sont prononces en faveur de 
son utilisation. Le TWA a finalement convenu de constituer un sous-groupe sur 
la pomme de terre qui se reunira en novembre 1994 a Hanovre, en Allemagne, 
af in d I examiner 1 1 eventuelle inclusion des Caracteres electrophoret iques dans 
les principes directeurs d'examen de la pomme de terre. 

(Voir le paragraphe 10 du document TWA/23/16 Prov.) 

25. Graminees. Au cours de la session du TWA, !'utilisation eventuelle de 
!'electrophorese dans l'examen d'autres especes agricoles a egalement ete 
etudiee. Pour que les debats puissent reposer sur une base plus solide au 
cours de la session suivante, le TWA a convenu que divers experts etabliront 
des documents relatifs a !'utilisation de l'EHectrophorese dans l'examen du 
paturin des pres, du ray-grass et de la fleole. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWA/23/16 Prov.) 

26. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Criteres de definition de la norme de population et de la probabilite d'accep
tation 

27. Le TWC a declare que si la norme de population correspond au nombre de 
plantes aberrantes enregistrees pour une variete existante, et s'il existe des 
prescriptions juridiques d'homogeneite, par exemple en matiere de certi
fication, ces prescriptions doivent etre prises en consideration. Il a ete 
repondu que lorsqu'il est fait reference, dans des principes directeurs 
d'examen, a des prescriptions de certification, il n 1 est pas question d 1 homo
geneite; en outre, les prescriptions en question concernent des generations 
de semences ulterieures. Bien qu 1 elles constituent un facteur pertinent, ces 
prescriptions ne sont done pas contraignantes pour 1 1 UPOV en matiere d 1 examen 
d I homogeneite. 

(Voir le paragraphe 47 du document TWC/12/ll Prov.) 

28. Le TWC a estime que sur le principe, la norme de population (c 1 est-a-dire 
la quanti te maxi male de plantes aberrantes) doi t etre f ixee en fonct ion des 
prescript ions techniques et jur idiques appl icables; des differences dans la 
partie technique de 1 1 examen - notamment les observations faites sur des 
epis-lignes ou des parcelles en lignes - peuvent fort bien conduire a des 
normes differentes. 

29. D' une maniere plus generale, il a ete di t que 1 1 examinateur doi t tenir 
compte des plantes aberrantes que l'obtenteur aurait du eliminer; en 
revanche, la var iete peut conserver d 1 aut res elements d 1 heterogenei te, car 
elle constitue apres tout une population (et non une lignee pure theorique) 
S 1 il S 1 agit d 1 une plante autogame. 

(Voir les paragraphes 50 a 53 du document TWC/12/11 Prov.) 
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30. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

31. Le TWA a remarque que dans la plupart des pr incipes directeurs d 'examen 
adoptes pour les plantes agricoles, on retrouve la meme norme de population. 
Les discussions avec les statisticiens nationaux ont fait clairement appa
raitre que cette norme de population doit etre determinee en fonction des 
objectifs, des temoins, du reg1me de reproduction, de la generation de 
semences, etc. La configuration experimentale ne peut pas etre determinante 
dans l'etablissement d'une norme de population (pas meme de maniere indirecte, 
car du fait de l'effort necessaire (nombre de plantes a observer), il est 
impossible de limiter la population au (faible) niveau fixe au depart comme 
object if). L' examen do it etre effectue en prenant en compte tous les carac
teres a la fois, et non pas caractere par caractere. Les statistiques qui ont 
ete presentees jusqu'ici ne permettent pas de prendre en consideration le fait 
qu'il peut etre plus ou moins difficile de determiner si une plante donnee est 
aberrante au non. Elles ne tiennent pas compte non plus du fait qu'il y a plus 
de chances de trouver des plantes aberrantes lorsqu'on observe plusieurs carac
teres que lorsqu'on n'en observe qu'un. 

32. Le TWA a convenu qu'un risque beta eleve (c'est-a-dire le risque de quali
fier a tort d'homogene une variete heterogene) n'est pas seulement un risque 
pour l' ut il isateur, mais egalement, et peut-etre plus encore, un risque pour 
l'obtenteur. En effet, n'importe quel autre obtenteur est susceptible 
d'operer des selections dans la variete en question. Il y a aussi un risque 
pour les services de protection, qui peuvent prendre des decisions erronees, 
et pour le systeme meme de protect ion des obtent ions vegetales' etant donne 
qu'il devient plus difficile d'etablir une distinction. Toutefois, les obten
teurs n'ont aucun interet a presenter des varietes heterogenes. 

33. Le TWA a conclu que c'est aux techniciens qu'il incombe de fixer la norme 
de population pertinente; les statisticiens ne peuvent que leur donner des 
indications quant aux criteres de selection. Cependant, il eprouve encore 
quelques d iff icul tes a bien comprendre les cr i teres qui ant ete retenus pour 
determiner la norme de population et la probabilite d'acceptation considerees 
comme pertinentes et permettant de fixer le nombre de plantes aberrantes juge 
correct au regard de !'experience acquise. 

34. La question principale consiste a savoir si la population doit rester 
identique, quel que soit le type d'essai pratique, les seuls changements inter
venant dans la probabilite d'acceptation (alpha-1 pour les epis-lignes et 
alpha-2 pour les parcelles en lignes) afin de parvenir au nombre de plantes 
aberrantes actuellement accepte pour le ble ( c 'est-a-dire 3 sur 100 pour les 
epis-lignes et 5 sur 2000 pour les parcelles en lignes), ou si la probabilite 
d'acceptation doit etre identique pour les deux types d'essais, tandis que la 
norme de population serait ajustee (Pl pour les epis-lignes et P2 pour les 
parcelles en lignes), selon que l'on considere l'un ou l'autre mode de cul
ture. Etant donne que les caracteres sont observes ensemble dans les par
celles en lignes, alors qu'ils le sont de maniere individuelle dans les epis
lignes (on peut notamment observer les parcelles en lignes "a l'oeil nu" et 
les epis-lignes "a la loupe"), d'autres experts ont estime que la norme de 
population appliquee a !'observation de caracteres individuels doit etre 
differente de celle appliquee a !'observation commune de plusieurs 
caracteres. D'autres encore ont pense qu'il est justifie de prendre en 
consideration plusieurs normes de population differentes, du fait que 1' on 
examine des generations differentes; d'autres enfin ant considere que les 
epis SOumis a 1' examen dans le cas du ble en epis-lignes peuvent avoir ete 
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choisis par le demandeur avec plus de soin que les semences, et doivent done 
etre traites de maniere differente. 

35. Il est done necessaire d'approfondir l'etude de !'ensemble de la ques
tion, ainsi que les debats avec les statisticiens, mais cela ne doit pas 
retarder !'adoption des principes directeurs d'examen des cereales, qu'il 
faudra soumettre au Comite technique pour adoption sans que le texte relatif a 
l'homogeneite soit modifie. 

36. En ce qui concerne le choix entre des observations precises d'un nombre 
determine de plantes et !'observation globale d'une parcelle, le TWC a conclu 
que la decision depend de nombreux facteurs (par exemple, la competence de 
l'examinateur, le type de plante, le type de caractere et de plante aberrante, 
ou encore le peuplement). La solution de ce probleme ne peut done pas etre 
statistique. 

37. Le TWA a conclu qu'en s'appuyant sur une solide experience pratique, les 
debats sur les motifs qui justifient un traitement different pour les epis
lignes et les parcelles en !ignes dans le domaine des cereales pourraient 
permettre de mieux comprendre la question et apporter une reponse globale; 
ilS pourraient peut-etre aUSSi S I averer Ut ileS pOUr des Ut ilisations Ul te
r ieures sur des plantes a 1' egard desquelles on a mains d I experience. Pour 
obtenir une aide des statisticiens, tout le probleme consiste a trouver les 
questions pertinentes qu' il faut leur poser. Pour sa prochaine session, le 
TWA etablira un document relatif au choix de la norme de population et de la 
probabilite d'acceptation pertinentes dans le cas des epis-lignes et des 
parcelles en !ignes. 

(Voir les paragraphes 15 a 20 et 52 du document TWA/23/16 Prov.) 

38. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Utilisation de !'analyse COYD sur deux sites 

39. Le TWC a fait plusieurs declarations de principe au sujet de !'uti
lisation de deux sites pour effectuer l'examen de la distinction : 

i) cet examen a ete conc;:u de telle sorte que la decision finale soi t 
reproductible pendant plusieurs annees (c'est-a-dire dans des conditions 
d'environnement variables); l'examen etait done (generalement) effectue 
pendant deux au eventuellement trois annees sur le meme site. 

ii) selon les precedes actuels, des examens seraient effectues (dans 
certains CaS) SUr deux Sites pour Se premunir CQntre 1 1 echec eventuel d I une 
culture sur un site, ou pour obtenir une meilleure expression de certains 
caracteres. 

iii) selon le critere applicable, la distinction doit etre etablie en 
fonction des donnees d'un seul site. 

40. Neanmoins, il peut y avoir d'autres points de vue. La realisation 
d 'examens pose les dilemmes suivants : il faut fa ire apparaitre des diffe
rences entre des var ietes dans des conditions environnementales ident iques, 
mais il faut egalement faire une description de ces varH~tes dans des condi
tions qui leur sont normales. En outre, un agronome serait peut-etre mieux 
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renseigne par des examens effectues sur plusieurs sites que par des examens 
effectues sur plusieurs annees. 

41. Differents points de vue ont ete expr imes a priori pour determiner s i 
1 1 00 peut remplacer une annee d 1 examen par un site d 1 examen. En principe, on 
n 1 eSt pas autorise a le faire, et si on souhaite essayer, il faut prendre des 
precautions. Une etude detaillee devra montrer en particulier que les inter
actions d I une variete pendant une annee X soot semblables a celles d I une 
variete sur un site X. 

(Voir les paragraphes 32 a 34 du document TWC/12/ll Prov.) 

42. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

Documents de l 1 UPOV sous forme electronique 

43. Le TWC a declare souhai ter recevoir les documents de 1 1 UPOV sous forme 
electronique, notamment la base de donnees CELEX (textes juridiques de l 1 Union 
europeenne) fournie sur disque compact ROM. A cet egard, on a evoque les 
difficultes techniques que l 1 0MPI a rencontrees, ainsi que l 1 experience 
qu'elle a acquise, en constituant la base de donnees IP-Lex (lois et traites 
en matiere de propriete intellectuelle), experience dont l 1 UPOV pourrait even
tuellement profiter; il a egalement ete fait reference aux contraintes budge
taires actuelles. 

(Voir le paragraphe 82 du document TWC/12/ll Prov.) 

Programme a long terme du TWC 

44. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements qui precedent et a 
etudier les mesures qui pourraient etre 
prises. 

45. Le TWC a eu un bref echange de vues sur son programme a long terme. Deux 
aspects de ce programme ont ete abordes 

i) le volume des activites menees dans les Etats membres actuels augmente 
tant en termes d'especes couvertes par le systeme de protection des obtentions 
vegetales que de varietes faisant l 1 objet d 1 une demande de protection. Le TWC 
devrait contribuer a ce que le systeme reste gerable; 

ii) l 1 UPOV devrait S 1 elargir dans un proche avenir, ainsi qu 1 a plus long 
terme, notamment a la suite de l 1 Accord sur les aspects des droits de 
propriete intellectuelle qui touchent au commerce, y compris le commerce des 
marchandises de contrefa90n, qui a ete adopte a 1 1 issue du cycle d I Uruguay 
conduit dans le cadre du GATT (l 1 "Accord relatif aux ADPIC"). Les techniques 
mises au point jusqu I a present devront etre communiquees aux nouveaux Etats 
membres; ceux-ci auront besoin de technologies adaptees a leur situation. Il 
faudra se pencher en part icul ier sur les programmes d 1 ordinateur assurant le 
fonctionnement administratif du systeme de protection des obtentions vege
tales, ainsi que sur !'exploitation statistique des donnees fournies par les 
obtenteurs dans le cadre des systemes de protection fondes sur les examens 
effectues par les obtenteurs. 
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